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PREMIÈRE PARTIE
Les transformations de la famille






  

  Pour une nouvelle approche

  
    

  

  
    La famille a changé. Ce qui pouvait passer il y a trente ans pour une péripétie est désormais reconnu comme une véritable mutation. Les indices démographiques sont les indicateurs les plus éloquents de ce bouleversement, qui affecte tous les pays occidentaux, à des rythmes et des degrés divers, mais dans des directions semblables. La France, qui sera le seul pays étudié dans ce rapport, occupe dans l’ensemble au regard de ces changements familiaux, une position moyenne en Europe. Dans notre pays, les chiffres classiquement retenus sont connus, et semblent parler d’eux-mêmes :

    
      	
        baisse du taux de nuptialité : 6,2 pour mille en 1980 ; 4,9 pour mille en 1997,

      

      	
        baisse du taux de fécondité : 1,9 enfant par femme en 1980 ; 1,7 en 1997,

      

      	
        augmentation des couples non mariés : 4,2 millions de personnes parmi les 29,4 millions vivant en couple en 1994,

      

      	
        augmentation des naissances naturelles : 11,4 % des naissances en 1980 ; 37,6 % en 1995,

      

      	
        augmentation du taux de divortialité : 22,5 % en 1980 ; 38,3 % en 1996,

      

      	
        sur fond d’un allongement spectaculaire de l’espérance de vie : elle atteint, en 1996, 74,1 ans pour les hommes et 82 ans pour les femmes.

      

    

    (Voir l’Annexe 1 : données statistiques par Henri Leridon et Catherine Villeneuve-Gokalp.)

    Pourtant, tout se passe comme si nous ne parvenions pas à établir une véritable analyse de ces changements. Nous mènent-ils au désastre et à la « mort de la famille » comme certains le prétendent ? Nous conduisent-ils à l’inverse à un renouveau du lien familial, émancipé des modèles autoritaires du passé ? Ou ni l’un ni l’autre ? L’opinion hésite, ballottée entre des messages contradictoires.

    
      I. Famille/individu : une alternative récurrente

      Pourquoi est-il si difficile d’interpréter la mutation de la famille ?

      Certes, le changement, quand il est profond, porte inévitablement sa part d’opacité. En l’occurrence, personne n’avait prévu les renversements qui ont commencé à se produire au milieu des années soixante. Non seulement la tendance est de prolonger l’existant, mais le modèle de la famille des années cinquante avait été théorisé, sous l’influence du sociologue américain Talcott Parsons, comme le plus conforme au développement des forces productives (Parsons, 1955). Les « surprises du démographe » (Roussel, 1985) ont incité à la précaution, et il s’est bien écoulé une dizaine d’années entre les premiers renversements des courbes démographiques et la conscience, dans l’opinion, d’un changement très profond. Tout cela est normal.

      La question en revanche se pose bien différemment trente ans après. La sociologie de la famille a connu un essor très important. Au-delà, les travaux sur la famille se sont accumulés dans toutes les disciplines des sciences humaines, prenant une mesure plus exacte des phénomènes, explorant la diversité des comportements contemporains, proposant des interprétations nouvelles. En outre, l’expérience même du changement, les années passant, puis les décennies, aurait dû conduire à un certain consensus social sur la signification des bouleversements à l’œuvre. Pourtant, ni ces travaux, ni cette expérience n’ont vraiment réussi à faire émerger une interpétation commune dans l’opinion. Tout se passe comme si rien n’avançait. Pourquoi ?

      On doit mesurer ici l’impact déterminant du caractère fortement idéologique de la question familiale. Il est très ancien. Depuis deux siècles, le débat social sur la famille demeure marqué par l’opposition entre « familialistes » et « individualistes ». Cette opposition, qui prolonge la dichotomie entre la famille et l’individu, deux valeurs entre lesquelles il faudrait choisir, n’est pas propre à la France. Aux États-Unis, en Grande-Bretagne, on retrouve le même affrontement, parfois plus accusé encore que chez nous. En France, nous pouvons en quelque sorte dater historiquement le phénomène : l’opposition entre les deux « camps » a pris naissance dans les années décisives qui mènent de l’aube de la Révolution – qui promulga des lois véritablement révolutionnaires en matière familiale – au Code Napoléon de 1804, premier Code civil des français. Elle s’est toujours poursuivie depuis. Quand l’ampleur des bouleversements contemporains est devenue patente, elle a structuré d’emblée le cadre d’analyse des changements, au sein duquel s’affrontent les adversaires.

      On doit comprendre que ce n’est pas le manque d’interprétation qui fait l’opacité et l’incertitude actuelles, mais à l’inverse le poids de la surinterprétation. Le jugement, positif ou négatif, s’est imposé avant tout et a forgé, sans que l’on en prenne conscience, un cadre obligé au débat.

      
        A. Débat sur la famille : un cadre imposé

        Quel est ce cadre ? Un paradoxe demeure aujourd’hui très peu compris. Le débat social sur la famille, très fortement marqué par les désaccords idéologiques, est aussi consensuel sur le cadre global d’analyse qu’il l’est peu sur les jugements portés. Il y a peu de discussion sur les indicateurs retenus, la liste en est quasi obligée et semble aller de soi. Il y a peu de discussion sur le basculement du milieu des années soixante, et l’opposition presque absolue qu’il dessine entre les deux périodes de l’après-guerre. Il y a peu de discussion enfin et surtout sur l’interprétation des changements.

        L’interprétation communément admise rapporte les mutations de la famille à trois grandes transformations :

        
          	
            Une transformation des références : l’individualisation. Elle est perçue comme passage de la référence au groupe à la référence à l’individu. L’individu devient la véritable « cellule de base » de la société, la famille étant désormais non un groupe prédéfini mais le réseau que dessinent a posteriori des échanges interindividuels de plus en plus autonomes et électifs. Le risque induit par cette redéfinition de la référence est l’atomisation du groupe, tendance en partie contrebalancée par les besoins affectifs et les intérêts matériels des individus.

          

          	
            Une transformation des normes : la privatisation. Conséquence de la transformation précédente, elle la relaie et l’assure. L’individu prenant le pas sur le groupe, la norme collective en est radicalement dévaluée. Toute intrusion de la règle, en particulier quand elle prend une forme prescriptive, apparaît comme une immixtion de la société dans l’espace privé de l’autonomie individuelle. Parce que l’individu ne prend sa véritable valeur que dans l’accomplissement de son authenticité singulière, les échanges intersubjectifs ne peuvent être régulés que par la négociation personnelle, la communication privée. Le droit reflue au profit de la régulation gestionnaire.

          

          	
            Une transformation des modèles : la pluralisation. Le passage de la famille (au singulier) aux familles (au pluriel) est à son tour la conséquence des deux premières transformations. L’individu cherchant à accomplir son authenticité, privilégiant l’échange électif et intersubjectif, la famille se diversifie : familles légitimes et naturelles, familles biparentales, monoparentales et recomposées, marquent une profonde diversification du paysage familial. Ces catégories structurent désormais le débat public, qui est passé imperceptiblement de la notion de diversité des situations à celle de pluralisme des modèles familiaux.

          

        

        Individualisation, privatisation, pluralisation de la famille : les sciences humaines n’ont pas échappé au cadre d’analyse imposé par le contexte socio-politique, et ont parfois contribué à le théoriser. Mais la force de ce cadre d’interpétation, qui n’a pas bougé depuis près d’un quart de siècle, est ailleurs. Elle tient d’abord à ce qu’il nourrit en permanence les affrontements idéologiques sur lesquels il s’est construit, en particulier l’opposition entre la « valeur famille » et la « valeur individu ».

        De l’individualisation, on retiendra d’un côté, l’individualisme et l’égotisme, le refus des engagements, le désir à court terme, le triomphe du chacun pour soi. De l’autre, l’épanouissement, l’authenticité, l’élection affective et le triomphe de l’amour. De la privatisation, on retiendra tantôt le refus des règles, la disqualification de la morale, le désordre des passions, la jungle des intérêts personnels. Tantôt le refus des préjugés, des conventions sociales et du formalisme, la reconnaissance des singularités, la valeur nouvelle de la responsabilité de soi.

        Enfin, de la pluralisation des formes familiales, on retiendra d’un côté l’affaiblissement de la vraie famille, la promotion de modèles inférieurs, de sous-familles, voire de non-familles. De l’autre la fin du modèle unique, l’authenticité des trajectoires, l’exigence du dialogue et la force du lien.

      

      
        B. Un cadre d’analyse peu pertinent

        Cependant, le développement même des transformations de la famille, dans un contexte social et économique de plus en plus difficile, a complexifié les choses. Il est devenu plus difficile de disqualifier des changements qui affectent toute la population française, et même occidentale, par-delà les différences sociales et les diversités géographiques, par-delà même les clivages culturels et politiques. Il est devenu plus difficile aussi de nier les problèmes parfois graves que provoquent, pour les individus eux-mêmes, les changements familiaux. De là le sentiment que nous sommes enlisés dans l’incertitude par des dichotomies trop simples auxquelles nous ne croyons plus vraiment, tout en ne parvenant pas à nous en extirper.

        Or, depuis un certain nombre d’années, le cadre imposé de l’analyse a commencé d’être fortement contesté. De nombreuses enquêtes et recherches ont mis en cause le bien-fondé des trois piliers d’interprétation jusqu’alors admis :

        
          	
            Peut-on vraiment parler d’individualisation et d’atomisation de la famille, quand toutes les enquêtes sur les solidarités intergénérationnelles soulignent leur extraordinaire intensité et quand la famille est plébiscitée dans tous les sondages, en particulier par les jeunes ?

          

          	
            Peut-on vraiment parler de privatisation des normes, alors que, plus que jamais, les attentes sociales en matière familiale s’expriment sous la forme de l’appel au droit, au point que de nombreux auteurs s’inquiètent de la frénésie législative, de la montée en puissance des tendances procédurières, et enfin que se développent en référence à l’intérêt de l’enfant des formes toujours plus actives de contrôle de la vie familiale ?

          

          	
            Peut-on vraiment parler enfin de pluralisation des modèles familiaux, alors que l’on sait d’une part qu’il n’y a aucune fracture sociologique séparant les mariés et les concubins (les enquêtes constatent l’homogénéité des comportements, des valeurs et des modes de vie de ces deux populations, en particulier en présence d’enfants), d’autre part que les familles monoparentales et recomposées ne sont en rien des modèles alternatifs, mais des séquences du cycle de vie familiale consécutives à une rupture du couple (y compris par décès, dans 20 % des cas), autrement dit que ce sont les mêmes personnes qui peuvent se trouver, selon les étapes de leur vie, dans l’une puis l’autre situation ?

          

        

        A partir de ces questions, il devient possible et nécessaire de rechercher une autre interprétation d’ensemble.

      

    

    
    
      II. Une autre approche

      Les nouvelles recherches sur la famille ont deux grands traits communs. Elles tentent de dépasser l’alternative famille individu au profit de la dialectique individu et famille (Singly, 1996). Elles tentent de dépasser la thèse longtemps prégnante d’une « individualisation » du lien social. L’idée selon laquelle notre époque serait marquée par des trajectoires biographiques ou professionnelles de plus en plus personnelles, variées et imprédictibles apparaît en effet de plus en plus comme un simple effet de la myopie de l’observateur (Blöss, 1997).

      On cherche alors à comprendre quelles sont les logiques sociales fortes qui guident, modèlent, voire contraignent les comportements singuliers. Au sein de cette double perspective, les analyses sont très diverses.

      L’approche que l’on proposera ici ne prétend pas à une sorte d’objectivité mythique mais veut tenter de proposer une interprétation cohérente et argumentée des mutations de la famille. Celle-ci exige de rompre avec certaines traditions bien établies dans le débat social, et suppose cinq choix clairs :

      
        	
          Privilégier le centre et l’ordinaire

          La fascination du changement tend à opposer le nouveau ou l’extraordinaire à une norme implicite, censée ne pas avoir changé. On cherche alors à expliquer par leur logique propre et leur « différence » les faits qui ont l’évidence de la nouveauté. Seuls les comportements inédits sont interrogés. Or, si nous avons affaire à une mutation, c’est au centre du lien familial contemporain qu’il faut porter le regard. La famille ordinaire, grande absente du débat public, est le cœur des changements. Cette démarche reprend les acquis théoriques développés dans d’autres domaines, par exemple ceux qui ont permis de situer l’exclusion en référence à une mutation de la société salariale en son centre (Castel, 1993).

        

        	
          Privilégier le temps long sur le temps court

          La coupure des années soixante est réelle. Mais elle peut être trompeuse. La famille des années cinquante est loin de représenter le modèle d’une famille « traditionnelle » à l’aune de laquelle on pourrait mesurer la « modernité » de la famille contemporaine. Ce fut une période en bien des points très exceptionnelle : le déclin séculaire de la fécondité s’interrompt, la norme du mariage s’impose (alors que dans le passé, le célibat et le concubinage ouvrier étaient très fréquents), le taux d’activité des femmes décroît et connaît son minimum historique en 1961. Il ne redeviendra qu’en 1988 ce qu’il était… en 1911. Une telle exceptionnalité ne prend sens que dans le temps long.

          A fortiori, pour comprendre le présent, faut-il prendre ce recul du temps long. Les travaux des historiens se sont multipliés sur la famille. Ils permettent de repérer les grandes évolutions.

        

        	
          Situer les changements dans leur contexte

          La famille n’est pas un lieu autonome, et les liens qui s’y jouent ne sont pas seulement psychologiques ou relationnels. Pourtant, on peut constater une tendance forte à la psychologisation des interprétations dans le débat social sur la famille. Non sans un certain moralisme : les individus contemporains seraient plus « égoïstes » ou plus « authentiques » que naguère, ils auraient d’autres « motivations personnelles ». Cette tendance (dans laquelle les psychologues, psychiatres ou psychanalystes ne se reconnaissent pas) sous-estime en permanence le poids du contexte social, économique, culturel et politique sur les échanges familiaux. La famille n’est pas qu’une question privée, mais aussi une question sociale et politique (Martin, 1997 ; Singly et Schulteis, 1991).

        

        	
          Ne pas séparer la famille nucléaire de la famille étendue 

          La terminologie de la famille est très complexe, et l’on n’entrera pas ici dans les dédales du vocabulaire spécialisé. Retenons seulement de façon simple que, sous le terme unique de famille, on se réfère dans la vie quotidienne à deux entités distinctes. La famille nucléaire est le groupe (souvent le ménage) que forment les parents et leurs enfants. La famille étendue est l’ensemble plus large des ménages formant la parentèle. Elle se modifie au cours de la dynamique du cycle familial : les enfants quittent les parents, fondent à leur tour des ménages, etc. Les études sur l’une et l’autre famille ont longtemps été séparées, voire opposées, surtout quand toutes les attentions se sont portées sur la famille nucléaire (Segalen, 1981). On peut voir là un effet de la vulgarisation de la thèse durkheimienne du « rétrécissement » de la famille, autrement dit du passage de la famille étendue à la famille nucléaire. Or, non seulement cette thèse a été contestée, mais on sait bien que la famille étendue, si elle s’est profondément remodelée, n’a pas disparu. Aujourd’hui, le débat public a tendance à se focaliser, de façon un peu « schizophrénique », tantôt sur la famille nucléaire (sujet d’inquiétude : les ruptures), tantôt sur la famille étendue (sujet de réassurance : les solidarités intergénérationnelles). Or l’une et l’autre ne prennent tout leur sens que mises en regard (Attias-Donfut, 1995).

        

        	
          Situer la famille dans le système symbolique de la parenté 

          La famille n’est pas un groupe social tout à fait comme les autres. Les travaux des anthropologues ont montré que ce groupe n’existe, dans toutes les sociétés humaines, que rapporté à un système symbolique institué, lui-même très variable : celui de la parenté. Autrement dit, la famille ne se résume jamais au simple fait, que l’on entende par là le fait biologique des liens du sang, ou le fait social que sont les modes de vie et les échanges intersubjectifs qui se nouent au quotidien. Au sens le plus universel du terme, au-delà des différences selon les cultures, la parenté est l’institution qui articule la différence des sexes et la différence des générations, et les familles, si diverses soient-elles concrètement, s’inscrivent dans cette dimension symbolique (Théry, 1996).

        

      

      Rapportant à l’institution du symbolique la loi de l’interdit de l’inceste, la psychanalyse souligne le caractère fondamental de la Référence pour la construction du sujet humain (Legendre, 1985). La génétique et les techniques de procréation médicalement assistées, les transformations des structures de la famille (familles recomposées) ont donné à ces questions une actualité nouvelle. Longtemps, l’idée superficielle d’une inexorable « désinstitutionnalisation » de la famille a détourné de s’en préoccuper. Prendre toute la mesure de la dimension anthropologique des mutations que nous vivons implique de placer au cœur de l’analyse de la famille contemporaine la question de l’institution.

       

      Dans cette perspective, le singulier du mot famille, que l’on emploie depuis le début de ce texte, doit être expliqué. Le singulier revendiqué ici n’est évidemment pas celui du modèle unique, mais celui de la généralité. Ce choix repose sur la conviction que la diversité – évidente – des familles ne prend tout son sens que rapportée aux grandes évolutions structurelles qui affectent l’ensemble de la société. Comment, sinon, distinguer la diversité revendiquée de l’inégalité subie ? Comment distinguer le pluralisme heureux des mœurs de la hiérarchie impitoyable des conditions ? Appréhender la généralité des phénomènes est la condition d’une mesure sérieuse de l’inégalité sociale.

      On s’efforcera de montrer dans un premier chapitre que nous vivons une double mutation structurelle, de la famille nucléaire et de la famille étendue. Les trois moteurs de fond en sont la dynamique de l’égalité des sexes, la progressive personnalisation du lien à l’enfant, l’allongement continu de l’espérance de vie Ces dynamiques ont impulsé des logiques différentes et contradictoires dans le lien familial : plus d’élection et plus d’inconditionnalité ; plus d’attachement au présent et plus de besoin d’ancrage sur le long terme, etc. Ces logiques coexistent, s’articulent et parfois s’opposent et se combattent.

      Parce qu’elle est indissociable de ces trois puissants moteurs, la mutation de la famille s’inscrit en profondeur dans l’affirmation des valeurs démocratiques, et un retour en arrière n’est sans doute ni possible, ni souhaitable.

      Dans un second chapitre, on montrera pourtant que cette mutation est loin d’être univoque. Inachevée et inassumée, elle comporte des risques nouveaux pour le lien familial et la cohésion sociale. Si les comportements n’ont pas l’égoïsme qu’on leur prête parfois, le discours dominant sur la vie privée hésite entre l’hyperindividualisme et le repli rigide sur les modèles traditionnels, deux façons symétriques de délégitimer la recherche de références communes susceptibles d’accorder sens aux changements contemporains. Le risque de fond est un accroissement majeur des inégalités sociales, certaines familles s’enlisant dans des processus de précarisation et de désaffiliation quand d’autres parviennent à faire face aux défis culturels, économiques et sociaux associés aux mutations du lien familial.

    

    





  

  Une double mutation structurelle

  
    

  

  
    Par commodité, on traitera dans ce chapitre d’abord de la famille nucléaire, puis de la famille étendue. Mais cette distinction est artificielle. Un même individu cumule en général plusieurs places au sein de la parenté et il n’est pas rare que l’on soit simultanément fille, mère, épouse, sœur, tante, nièce et cousine ; fils, père, époux, frère, oncle, neveu et cousin… Souligner que les mêmes individus participent d’échanges aussi bien dans la famille nucléaire que dans la famille étendue amène à rompre avec une certaine tendance du débat sur la famille, prompt à diaboliser la famille nucléaire et angéliser la famille étendue. Comme on le montrera, la famille étendue a autant changé que la famille nucléaire. Les deux dimensions de l’appartenance familiale résonnent en permanence l’une par rapport à l’autre : c’est bien d’une double mutation qu’il s’agit.

    
      I. La famille nucléaire

      La famille nucléaire, formée des parents et de leurs enfants, croise trois types de liens : le lien de conjugalité, le lien de filiation, le lien fraternel. Ces trois types de liens, que la parenté distingue selon des places généalogiques différentes, et unit par un ensemble de droits, de devoirs et d’interdits spécifiques, ne sont ni semblables, ni immuables. Comprendre la transformation de la famille contemporaine suppose d’abord de se demander comment ont évolué les différents types de liens qui coexistent en son sein.

      Un fait alors saute aux yeux, ignoré de l’analyse habituelle qui oppose la famille – comme groupe homogène – à l’individu atomistique.

      Alors que le lien fraternel (bien qu’il soit aujourd’hui profondément transformé par la raréfaction des familles nombreuses) n’a pas connu de véritable redéfinition, nous vivons aujourd’hui l’aboutissement d’une évolution séculaire qui a véritablement révolutionné le lien de conjugalité, d’une part, le lien de filiation, d’autre part. Ces deux mouvements, bien qu’ils participent du même et profond mouvement d’« individuation » et de « réduction de l’altérité », caractéristique des sociétés démocratiques (Gauchet, 1985), vont en sens inverse : vers plus de contractualisation du lien de conjugalité ; vers plus d’inconditionnalité du lien de filiation.

      
        A. Différence des sexes et égalité : vers une contractualisation du lien de conjugalité

        La baisse de la nuptialité, l’augmentation de l’union libre, la progression des séparations et du divorce sont trois des traits essentiels qui marquent la transformation contemporaine de la famille. Ils ont en commun de se rapporter au lien de couple, et, au-delà, à la différence des sexes. Pourtant, il est rare que l’on établisse une relation claire entre les transformations du mariage et l’un des traits majeurs de l’évolution des sociétés démocratiques : l’accès progressif des femmes à l’égalité et à la dignité de sujet.

        Un regard sur le temps long, même très sommaire, convainc pourtant de l’évidence : la place du mariage, sa définition, les liens qu’il crée et les risques qu’il court, sont indissociables d’un certain « contrat de genre », conçu comme le contrat implicite et explicite par lequel toute société engage le sens qu’elle accorde à sa double caractéristique, masculine et féminine. C’est bien au cœur de l’histoire du lien de couple ordinaire, et non à sa périphérie, qu’il faut porter le regard pour comprendre le « démariage » contemporain (Théry, 1993).

        
          A1. LE « CONTRAT DE GENRE » DES DÉBUTS DE LA MODERNITÉ : INÉGALITAIRE ET HIÉRARCHIQUE

          A l’aube de la modernité, le Code Napoléon de 1804 clôt les débats tumultueux de la période révolutionnaire. La famille n’existe que dans le mariage (les bâtards sont « sans famille »). Le mariage civil, conquête toute récente, est redéfini comme un contrat idéalement indissoluble. Le divorce est restreint, et sera finalement aboli en 1816.

          Deux arguments majeurs fondent le contrat conjugal comme « perpétuel par destination » : la nature des femmes et la hiérarchie des sexes. L’argument de la hiérarchie des sexes est le plus connu. La famille demandant à être dirigée, et cette direction ne se partageant pas, l’homme est « naturellement » désigné pour en assurer la magistrature. La femme mariée, juridiquement incapable, est soumise à la puissance maritale. L’argument de la nature des femmes vient conforter le précédent : la vocation première de la femme à la maternité transforme le contrat en institution.

          Peu après le mariage, en effet, « la femme devient mère » : cette petite phrase de Portalis, dans son célèbre Discours préliminaire au projet de Code civil, y occcupe une place décisive. Car elle ne constate pas simplement un fait, mais signale une mutation. Celle qui était une femme devient une mère. En mettant son premier enfant au monde, la femme change en quelque sorte d’identité, le couple amoureux s’abolit dans le couple parental et son destin se fond désormais dans le destin commun de la famille. Dans la culture populaire, rien ne le dit mieux que le dernier mot des contes de fées d’autrefois. Une certaine aventure du couple s’achève avec et dans le mariage : « Ils se marièrent et eurent beaucoup d’enfants. »

          Le « contrat de genre » des débuts de la modernité, inégalitaire et hiérarchique apparaît, à nos yeux d’aujourd’hui, léonin pour la femme. Était-il vécu ainsi ? Pas nécessairement. Les femmes gagnaient la protection avec la dépendance, et un certain pouvoir domestique avec l’incapacité juridique. L’indissolubilité du mariage se mesurait à l’aune de l’insécurité permanente de la vie, et de sa brièveté. Au-delà de l’extrême diversité des situations concrètes (quoi de commun entre une paysanne et une aristocrate ?), il importe de percevoir que ce contrat liait indissociablement trois éléments : inégalité des sexes, maternité des femmes, indissolubilité du mariage.

          Il faudra près d’un siècle et demi pour que ces trois éléments cessent de faire un tout.

          Le processus de remise en cause du « contrat de genre » de la première modernité n’est pas linéaire. La lutte sociale et politique qu’il implique accompagne, de façon très complexe, les changements démographiques, l’évolution des fonctions de la famille (pour aller vite : d’unité de production en unité de consommation), les progrès de l’éducation et ceux du travail des femmes. Ce processus n’est pas uniforme, mais constamment marqué par les différences sociales.

          On se bornera ici à en rappeler, très schématiquement, les grands traits.

          Le poids et les dangers de la maternité, inimaginables aujourd’hui, s’allègent avec la transition démographique et les progrès de la médecine. L’inégalité se réduit aussi par l’éducation, qui fut sans doute le vecteur décisif par lequel les femmes échappèrent à leur « naturalité » et se posèrent davantage en individus et interlocutrices des hommes au sein de la sphère privée, puis de la sphère publique. L’éducation progresse de façon continue à partir du milieu du XIXe siècle. Les filles, longtemps cantonnées au primaire, se font plus nombreuses dans le secondaire tout au long de la première moitié du siècle, puis enfin dans le supérieur, avec une accélération exceptionnelle dans les dernières décennies (Baudelot et Establet, 1992).

          L’inégalité se réduit enfin, beaucoup plus récemment par l’accès massif des femmes au travail salarié. On sait que, contrairement à une idée reçue, le taux d’activité des femmes a toujours été très important en France. Estimé à 34 % de la population active en 1806, il reste stable jusqu’à la fin du siècle, et atteint 36 % à la veille de la Première Guerre mondiale. Le travail féminin n’est pas un gage d’indépendance personnelle, mais une obligation économique absolue, en particulier dans le monde rural et ouvrier.

          Ce n’est donc que très lentement que l’idéal bourgeois et aristocratique de la « femme au foyer » s’est démocratisé. Il s’affirme aux XIXe  et XXe  siècles en liaison avec la seconde mutation, que l’on verra infra, celle de la personnalisation du rapport à l’enfant qui redéfinit le rôle privilégié de la mère. Il atteint son apogée dans les années cinquante et soixante de notre siècle. La part des femmes actives commence à baisser dans l’entre-deux-guerres, principalement sous l’effet de l’exode rural et de l’allongement des études. Elle atteint son minimum historique en 1961 : 28,2 %. Les femmes sont alors plus nombreuses que jamais à interrompre leur carrière pour élever leurs enfants (Marchand et Thélot, 1991). Paradoxalement, c’est au moment où s’affirme la notion d’égalité des sexes dans la citoyenneté (droit de vote des femmes en 1945) et au moment où progresse la conversation des sexes dans le couple que s’imposent à grande échelle la répartition des rôles parentaux dans la famille et la dépendance économique des femmes.

          Pourtant, les années cinquante sont moins « traditionnelles » qu’on ne le dit. Ces mères au foyer ont fait des études, ont travaillé jusqu’à leur mariage. Elles sont loin d’être, pour leurs époux, les « compagnes muettes et sans âme » qu’évoquait Milton en 1643 dans son Plaidoyer pour le divorce. Elles font faire à leurs filles des études de plus en plus longues, trouvent évident que celles-ci acquièrent une formation professionnelle, et se préparent elles-mêmes de plus en plus à retravailler quand les enfants sont élevés. A partir de 1961, la part des femmes dans la population active remonte doucement : le taux de 1911 est de nouveau atteint en 1988, et progresse depuis inexorablement, malgré la crise économique : 37,9 % en 1994. Mais sous des chiffres semblables, la réalité a complètement changé.

          Ce que nous vivons aujourd’hui est l’aboutissement (encore inachevé) du long processus d’accès des femmes à l’égalité dans et hors de la famille. Il aura vu, dans une France encore très majoritairement rurale, les femmes tout d’abord prises entre trois destins : travailler au sein de la famille inégalitaire, travailler hors de la famille (les jeunes, les domestiques souvent condamnées au célibat), seules les privilégiées se consacrant à la vie familiale et domestique. Puis le modèle de la femme au foyer se démocratise, en liaison complexe avec l’évolution des modes de production. Enfin, l’extension du tertiaire permet à un nombre croissant de femmes de joindre à l’obligation économique de travailler (qui reste déterminante pour l’immense majorité) la revendication d’une carrière professionnelle comme source d’indépendance et de construction de leur identité personnelle, qu’elles veulent non plus contradictoire, mais compatible avec la famille.

        

        
          A2. VERS UN NOUVEAU « CONTRAT DE GENRE » : PLUS ÉGALITAIRE ET PLUS CONTRACTUEL

          La remise en cause de l’ancien « contrat de genre », bouleverse le lien de conjugalité et délie les trois termes initiaux : inégalité des sexes, maternité des femmes, indissolubilité du mariage. La femme est désormais de plus en plus reconnue comme une interlocutrice de l’homme et un sujet à part entière. Dans l’imaginaire collectif, on peut repérer dès les années quarante la naissance d’un nouvel idéal du mariage : celui du mariage-conversation (Cavell, 1993). Il ne se diffusera progressivement dans toutes les couches sociales qu’à partir de la fin des années soixante.

          Sa première caractéristique est l’égalité. En France, la puissance maritale est abolie, ainsi que la puissance paternelle, et le droit reconnaît le principe – longtemps cru « impossible » – d’une codirection de la famille (réforme de l’autorité parentale en 1970).

          Sa seconde caractéristique est d’autonomiser les enjeux propres au couple de ceux de la parentalité : la femme, tout en devenant mère, n’en demeure pas moins femme, et le rêve du couple égalitaire est désormais de poursuivre au sein de la famille son histoire propre, en un éternel « re-mariage ».

          Sa troisième caractéristique est liée aux précédentes : le couple se trouve désormais fondamentalement responsable de sa temporalité. Lui accorder sens suppose de penser la vie commune comme un itinéraire partagé, une conversation continuée, sous l’égide de la liberté sans laquelle il n’est pas de reconnaissance de l’autre, pas de questionnement sur soi. Rien n’est plus contraire à ce nouvel idéal du couple qu’un statut préservant le statu quo quoi qu’il arrive. Comment ne pas voir que l’ancien statu quo supposait de trancher à l’avance les éventuels conflits par la primauté du mari ? Désormais, le risque accepté est ce qui donne son sens profond à l’engagement. Par l’introduction en 1975 du divorce par consentement mutuel, la société reconnaît qu’il appartient désormais au couple lui-même de décider de sa réussite ou de son échec.

          Cette redéfinition du lien de conjugalité comme fondamentalement plus individuel, plus privé, plus contractuel et partant plus précaire, traduit la situation anthropologique nouvelle ouverte par l’égalité des hommes et des femmes. La « valence différentielle des sexes », que Françoise Héritier (1996) a analysée comme l’impitoyable hiérarchie qui, à travers les cultures, distingue le masculin du féminin, en assignant à celui-ci une valeur moindre qu’à celui-là, est ce dont nous tentons pour la première fois de nous émanciper. La conjugalité contemporaine n’est pas une simple question de psychologie intersubjective : bien au-delà, elle renvoie aux grandes questions de l’égalité et de l’altérité des sexes.

          C’est pourquoi aussi la transformation du lien de conjugalité n’est pas isolable de la transformation beaucoup plus générale de la sexualité et de l’amour qui accompagne la dynamique de l’égalité des sexes. La division du monde imposée par l’ancien « contrat de genre », qui opposait les mères de famille et les femmes de petite vertu, la part honnête et la part honteuse de l’être humain, n’autorisait la sexualité que pour la procréation et l’amour que sanctifié par la famille. L’interdit des amours des adolescents, la double morale sexuelle, la pénalisation de l’adultère, la condamnation de l’homosexualité participaient d’un ordre moral dont la famille était censée être le sanctuaire. Cet ordre moral s’est effondré, ouvrant aux individus des libertés nouvelles, confrontant les hommes et les femmes à des interrogations et des désarrois inédits, changeant la signification sociale de la famille. L’histoire des couples a cessé d’aller de soi.

        

        
          A3. LE DÉMARIAGE

          Cette approche permet de comprendre un paradoxe : c’est au début des années soixante-dix, au moment même où le mariage est profondément redéfini en accord avec les valeurs de liberté individuelle et d’égalité des sexes, que la nuptialité commence de décliner, cependant qu’augmente le divorce.

          Le déclin de la nuptialité n’est pas lié à un véritable rejet du mariage, même si pèse indéniablement sur l’institution (surtout dans les années soixante-dix) l’image traditionnelle du « mariage bourgeois ». Lors d’une enquête menée par l’INED en 1986, seuls 6 % des concubins interrrogés déclarent refuser le mariage (Léridon et Gokalp, 1994).

          Plus fondamentalement, c’est la place sociale de l’institution matrimoniale qui a changé avec la transformation des représentations du couple : le choix de se marier ou non devient une question de conscience personnelle et le mariage cesse d’être l’horizon indépassable des relations entre les hommes et les femmes. C’est ce phénomène social que l’on a nommé le « démariage ».

          Pour une part croissante de nos contemporains, assurer les nouveaux idéaux du couple ne suppose pas d’instituer leur lien. Le mariage leur paraît inutile, voire dangereux, s’il fige par un statut une histoire dont la légitimité réelle n’est pas sociale, mais personnelle. Loin d’être un « refus de l’engagement », le concubinage est une redéfinition de celui-ci comme un pacte purement privé.

          Quant à ceux qui se marient, qui demeurent les plus nombreux, ils ne représentent pas davantage une conception ancienne du statu quo. Dans leur immense majorité, ils partagent les nouveaux idéaux du couple. Seulement, la dialectique de l’engagement et de la liberté, de la promesse et du contrat, ne leur semble en rien incompatible, bien au contraire, avec l’institution du mariage telle qu’elle est aujourd’hui définie. On v rr infra les effets de cette redéfinition de la place du mariage dans la famille nucléaire contemporaine.

          L’autre conséquence de la redéfinition du lien de couple est la progression du divorce et de la séparation. Elle inquiète beaucoup aujourd’hui, et il est fréquent qu’on la rapporte à « l’irresponsabilité » des couples contemporains, présentés comme des associations improbables de sentiments médiocres, prêts à céder à la moindre occasion de divertissement. La réalité est sans doute beaucoup plus complexe. D’une part, la moindre stigmatisation sociale du divorce produit mécaniquement un « effet vérité » : combien y avait-il, au temps du mariage indissoluble, puis au temps du divorce réprouvé, d’unions malheureuses, de caricatures de conjugalité ? Le risque du malheur personnel, pour les couples et les enfants, était immense, sous l’apparence de la stabilité.

          En outre, les raisons du divorce sont difficiles à étudier de façon scientifique, mais certainement très variables. Une part non négligeable tient à une exigence plus grande à l’égard du couple, et du conjoint. Elle implique en particulier un refus croissant de situations autrefois subies comme des fatalités. Une enquête sur 700 divorces très difficiles révèle ainsi que dans ces divorces les violences conjugales sont en cause dans 21 % des cas, l’alcoolisme dans le quart des affaires (Théry, 1993). Doit-on s’inquiéter dans ces cas de ce que devient le divorce… ou de ce que demeure le mariage ?

          Enfin, contrairement à une idée reçue, toutes les enquêtes montrent que le divorce ne s’est pas banalisé : non seulement ses conséquences éprouvantes sont connues et redoutées, mais il demeure une crise identitaire d’ampleur, à laquelle on se résout très difficilement, y compris dans les cas de divorce par consentement mutuel (Bastard et Cardia Vonèche, 1990).

          Souligner que la transformation de la conjugalité, dans ses idéaux comme dans sa réalité concrète, n’est pas séparable de l’égalité croissante des hommes et des femmes amène à voir autrement les transformations du mariage. La situation actuelle témoigne à la fois d’une moindre dépendance mutuelle des conjoints, d’une plus grande liberté sociale, et d’une exigence accrue à l’égard de l’union dans la recherche du bonheur. Le reconnaître n’est ni sous-estimer les problèmes, ni accréditer le moins du monde l’idée scandaleuse que les difficultés de la famille seraient « la faute des femmes ». Pour elles comme pour les hommes, des risques nouveaux ont surgi, indéniables. La liberté conquise paraît parfois sauvage. Mais en apprendre l’exercice appartient désormais aux individus eux-mêmes.

          Le démariage, plus que le refus ou la crise du mariage, désigne la situation historiquement nouvelle liée à la transformation du lien de conjugalité dans un sens plus égalitaire, plus privé et plus contractuel. Elle pose des problèmes radicalement inédits pour le lien familial.

          En effet, le mariage dans notre culture n’a jamais été l’institution du seul couple, mais aussi et d’abord le socle de l’établissement et de la sécurité de la filiation. « Le cœur du mariage, ce n’est pas le couple, c’est la présomption de paternité » rappelle le doyen Carbonnier (1993).

          Que devient la filiation au temps du démariage ? La question est d’autant plus cruciale que, comme on va le voir, le lien de filiation a suivi l’évolution inverse de celle du lien de conjugalité. Avec la personnalisation du rapport à l’enfant, s’affirme de plus en plus son caractère idéalement inconditionnel et indissoluble.

        

      

      
        B. Différence des générations et personnalisation de l’enfant : vers l’inconditionnalité du lien de filiation

        De même que la conjugalité contemporaine ne prend sens que dans l’histoire longue de l’égalité des sexes, le lien de filiation d’aujourd’hui ne prend sa portée que dans l’histoire longue des rapports de l’enfance et de l’âge adulte.

        
          B1. LE PACTE DE FILIATION DES DÉBUTS DU XIXe SIÈCLE : STATUTAIRE ET AUTORITAIRE

          A propos des enfants, le Code Napoléon de 1804 revient sur les avancées de la Révolution de façon encore plus brutale que pour les liens de couple. Les bâtards, déclarés « sans famille », n’ont aucun droit. La puissance paternelle sur les enfants légitimes est un pouvoir quasi absolu, et le droit de correction inclut jusqu’à la possibilité de demander l’incarcération de l’enfant. Une telle sujétion des enfants n’est pas incompatible, les historiens l’ont souligné, avec l’amour parental (Ariès, 1975), mais les sentiments ont un horizon de sens aujourd’hui presque impossible à imaginer.

          Les naissances illégitimes sont fréquentes, et les naissances non voulues se succèdent. L’attachement suppose d’abord que l’enfant survive aux premiers mois de la vie. Le peuple de l’enfance, fragile multitude, est vécu d’abord comme inférieur au monde adulte : moins de force, moins de raison, moins de capacités, moins de connaissances, moins d’utilité sociale. L’enfant, sauf dans les classes privilégiées, est d’abord un producteur, au travail dès cinq ou six ans.

          Le « pacte de filiation » statutaire et autoritaire, n’est pas dissociable de la place de l’enfance dans la société. L’histoire de sa remise en cause se confond avec celle, très progressive, de la spécification de l’enfance et de la reconnaissance de l’enfant comme une personne en devenir. Elle va révolutionner le lien de filiation.

          On se bornera ici à rappeler de façon très schématique les facteurs fondamentaux de cette évolution.

          
            	
              La révolution démographique

              La baisse de la surmortalité infantile modifie profondément l’investissement parental, qui ne doit plus compter avec un risque majeur de disparition précoce du tout-petit. Elle s’accompagne dès le XIXe siècle d’un contrôle de la fécondité. Les abandons cessent progressivement d’être acceptés comme des fatalités (Becchi et Julia, 1998). Tout au long du XXe siècle, avec une accélération dans les dernières décennies, l’enfant est de plus en plus voulu, et sa naissance « programmée ».

            

            	
              La révolution sociologique

              Elle mène de l’enfant producteur à l’enfant écolier. La limitation du travail des enfants à partir de la moitié du XIXe siècle et l’instruction obligatoire transforment de fond en comble la condition des enfants des classes populaires, cependant que leurs parents sont soumis à un contrôle accru (Donzelot, 1977). De plus en plus reconnue comme un âge doté de besoins spécifiques, l’enfance va peu à peu quitter l’espace des champs, des usines et de la rue, pour investir l’espace de la maison et celui de l’école. Le XXe siècle accentue l’évolution. La standardisation des mœurs atténue fortement les différences entre classes sociales, sans les faire disparaître.

            

            	
              La révolution intellectuelle et scientifique

              Elle est indissociable de la précédente, qu’elle légitime et renforce. La découverte progressive des lois du développement infantile et des besoins spécifiques de l’enfance, accompagne l’identité nouvelle de l’enfant comme personne en devenir. La pédagogie construit les nouveaux seuils des âges. La psychologie, la psychanalyse, font des premières années de la vie le sanctuaire de la personnalité adulte.

            

            	
              La révolution économique

              C’est la plus récente. Elle ne prend son essor que dans la seconde moitié du XXe siècle, avec le développement accéléré d’un marché de l’enfance, où l’enfant consommateur devient un enjeu économique de plus en plus important.

            

          

        

        
          B2. VERS UN NOUVEAU PACTE DE FILIATION

          Au sein de la famille contemporaine, cette quadruple révolution se traduit par une forme nouvelle de personnalisation et d’affectivation des liens entre parents et enfants. Comme le dit le langage cru des économistes, l’enfant est devenu un bien rare et durable, un capital, un investissement, et l’impératif de qualité se substitue à la valeur quantité.

          Deux phénomènes se conjuguent pour dessiner l’ébauche d’un nouveau pacte de filiation :

          
            	
              Le premier phénomène tient à la responsabilité parentale, plus affirmée, d’assurer à l’enfant une qualité de soins et d’éducation conforme aux représentations nouvelles des besoins de l’enfant. Le contrôle de la fécondité change de signification : il ne vise plus seulement négativement à éviter la multiplication des naissances non désirées, mais positivement à former une famille conforme à un « nombre idéal d’enfants ». On ne peut expliquer la baisse de la fécondité, qui suscite aujourd’hui de fortes inquiétudes, sans la rapporter d’abord à cette modification des attentes, elle-même issue du « prix » accru de l’enfant, au double sens du terme : une valeur supérieure de l’individu-enfant, un coût supérieur de son éducation. Comme on le verra infra la famille nucléaire en est profondément transformée.

            

            	
              Le second aspect tient à la personnalisation du lien à l’enfant. Le rôle des parents se redéfinit et le droit accompagne cette évolution. La primauté maternelle dans le lien à l’enfant s’atténue au profit d’une conception moins hétérogène des rôles parentaux. En 1970, la puissance paternelle laisse place à l’autorité parentale, un « droit-fonction », ensemble de droits et de devoirs qui ne prennent sens que dans l’intérêt de l’enfant.

              Cependant, l’autorité elle-même cesse d’aller de soi. La distance qui fonde et autorise la transmission générationnelle est en partie dévaluée au profit du devoir de respecter l’épanouissement des « potentialités » de l’enfant et de négocier avec lui les obligations et les interdits. Au-delà, la « crise de l’autorité » (Arendt, 1991) est indissociable de l’affectivation des liens, donnée primordiale qui bouleverse la signification de l’attachement.

              En effet, l’enfant est reconnu d’autant plus comme une personne qu’il est vécu comme un autre soi-même et un prolongement de soi. Il est d’autant plus valorisé qu’il est la part de soi que chaque parent veut voir s’épanouir, parfois avec d’autant plus de force qu’il ne l’a pas réalisée lui-même. Un « besoin » de l’enfant accompagne comme son ombre portée l’inquiétude identitaire corrélative à l’émancipation démocratique (Ehrenberg, 1995).

              Ainsi, en se personnalisant et s’affectivant, le lien de filiation s’affirme toujours davantage comme un lien inconditionnel Ce que l’on doit désormais à son enfant, c’est l’aimer, le soutenir et le protéger quoi qu’il arrive, rester son parent quoi qu’il arrive, que l’enfant soit beau ou pas, intelligent ou pas, handicapé ou pas, et même d’une certaine façon délinquant ou pas. Nos ancêtres, qui enfermaient au couvent les filles rebelles et rejetaient les fils indignes, étaient loin d’une telle inconditionnalité.

              Le juriste anglais John Eekelaar (1991) résume d’une formule cette révolution : « Le principe d’indissolubilité s’est déplacé de la conjugalité vers la filiation. »

            

          

          Ce n’est donc pas un mouvement univoque mais à l’inverse deux mouvements contrastés qui sont à l’origine des transformations de la famille contemporaine. Les deux « moteurs » de long terme que sont l’égalité des sexes et la personnalisation du lien à l’enfant sont certes deux manifestations du processus de promotion de l’individu, caractéristique des sociétés démocratiques. Mais l’un joue dans le sens d’une contractualisation du lien, et l’autre dans le sens d’une inconditionnalité. Comment vont-ils coexister au sein d’une famille soumise à la tension entre l’idéal contractuel de l’amour électif, qui peut commander la séparation du couple comme une dignité, et l’idéal d’indissolubilité de l’amour inconditionnel, qui interdit de mettre en cause le lien de chaque parent à l’enfant ?

          La question de l’articulation de la différence des sexes et de la différence des générations est désormais au cœur de la façon dont se vivent les liens familiaux et dont ils évoluent au cours du temps de la vie. Les conséquences en sont immenses. La définition même du mot « famille » en est affectée.

        

      

      
        C. La famille nucléaire : du statu quo à la dynamique familiale

        La plupart des recherches sur la famille nucléaire contemporaine soulignent l’importance cruciale d’une perspective dynamique, c’est-à-dire d’une saisie des phénomènes dans la dimension de la temporalité. Cette préoccupation commune aux différentes sciences humaines s’affirme particulièrement en démographie (Léridon et Gokalp, 1994). Elle peut surprendre. La famille d’aujourd’hui n’est-elle pas, moins que jamais, soumise aux aléas qui hantaient la famille traditionnelle ? Autrefois pesait en permanence sur la vie familiale le risque des mauvaises récoltes, de la famine, de la mort prématurée, de la guerre et des épidémies. Pourtant l’incertitude formait aussi le besoin de sécurité. Face à la question permanente de la survie, la famille traditionnelle était perçue comme l’institution qui résiste au temps, opposant à l’écoulement incertain des jours et au risque permanent de la mort, le rituel de ses seuils, la fixité de ses statuts.

        En affrontant désormais une temporalité longue, les familles contemporaines ont changé de risque. La double redéfinition du lien de conjugalité et du lien de filiation fait du temps à la fois une question et un enjeu. Une vie accomplie est d’abord un itinéraire signifiant. De nouvelles attentes, mais aussi de nouveaux risques accompagnent cette transformation. La précarité du groupe familial est plus grande, et l’inquiétude des lendemains s’accroît. Il faudra désormais construire le temps.

        C’est pourquoi la dimension temporelle s’impose à l’analyse : elle seule permet d’accorder sens à la diversité du paysage familial, tel que la saisit à un moment « t » un regard statique. Cette diversité est moins l’effet d’une explosion des modèles que d’un phénomène commun : la redéfinition du lien familial comme une histoire partagée.

        On soulignera ici les traits majeurs qui ont transformé la constitution de la famille, sa configuration, et son devenir : une constitution plus progressive une configuration plus homogène et enfin un risque accru de rupture et de recomposition.

        
          C1. LA CONSTITUTION DE LA FAMILLE : DU SEUIL AU PROCESSUS

          L’augmentation de la cohabitation hors mariage est l’un des traits les plus frappants de notre temps. Le mariage n’est plus l’acte fondateur du couple. Au milieu des années soixante, seules 15 % des unions se formaient hors mariage, surtout dans les milieux populaires. Cette proportion atteint 20 % en 1970, et 87 % en 1990. Progression fulgurante, qui signe la transformation majeure des liens entre hommes et femmes que l’on a étudiée supra.

          Ces chiffres sont cependant complexes à interpréter, car ils renvoient à deux réalités sociologiques difficiles à démêler :

          
            	
              La première est la remise en cause massive, à partir des années soixante-dix, de l’interdit social de relations affectives et sexuelles hors de l’hypothèse du mariage et de la perspective d’une famille. C’est la première conséquence de l’évolution des relations entre les sexes. Elle change considérablement les modes de vie, en particulier des jeunes adultes. Certaines des cohabitations ne sont pas vécues comme le début d’une longue vie commune, mais simplement comme inscrites dans le présent. Loin de les condamner comme immorales et de presser leurs enfants de s’établir, la plupart des parents admettent aujourd’hui ces cohabitations « au présent », qu’ils voient comme une expérience prenant sens en elle-même, et préservant d’un engagement hâtif. La rupture, fréquente en début d’union consensuelle (Toulemon, 1996) n’a pas alors la gravité de l’échec d’un projet à long terme. Une part des cohabitations chez les plus âgés, divorcés ou séparés, a sans doute la même signification.

            

            	
              Ce phénomène est indissociable d’un second, la transformation des modes de formation de l’union stable. En effet, la vie commune, comme projet à long terme, se constitue désormais petit à petit, par des transitions plus lentes, des négociations imperceptibles et des itinéraires plus complexes. Une relation stable ne commence pas toujours par une cohabitation. Vivre « à deux » tout en gardant son indépendance est de plus en plus fréquent en début d’union. Catherine Villeneuve-Gokalp (1997) note qu’en 1994, 16 % des unions durables ont commencé par une « conjugalité non cohabitante » de plusieurs mois, voulue ou contrainte par les circonstances.

              Quant aux cohabitations « au présent », certaines d’entre elles sont en réalité l’amorce d’unions durables, dans lesquelles les partenaires s’engagent par des transitions subtiles. Il ne s’agit pas là d’un simple « différement » des engagements, mais plutôt de la « constitution progressive d’un nouveau modèle de structuration des couples » où l’essentiel est la mise en œuvre de formes négociées d’intégration conjugale (Kaufmann, 1996). Ainsi, la tendance à l’« arasement des seuils » (Roussel, 1985) a-t-elle accru la diversité des cohabitations. Sous un même mot, sont rassemblées des unions pensées comme temporaires ou comme durables, comme précédant le mariage ou comme alternatives au mariage. Il n’est alors pas étonnant que l’on ait pu constater que la « cohabitation juvénile » des années soixante-dix était devenue dans les années quatre-vingt une « cohabitation adulte ».

            

          

          Dans les années soixante-dix, la cohabitation juvénile apparaissait comme un « mariage à l’essai » : deux ans après le début de l’union, la moitié s’étaient mariés, 41 % poursuivaient, 7 % avaient rompu. Désormais, le mariage n’est plus le signe nécessaire de l’engagement à long terme. Parmi les couples formés hors mariage en 1990, 9 % étaient mariés au bout d’un an de vie commune ; 30 % au bout de cinq ans, tandis que 48 % vivaient encore ensemble sans être mariés au bout de cinq ans. Quand elle « s’installe dans la durée » (Toulemon, 1996), la cohabitation devient alors une forme de vie commune alternative au mariage.

          Cette perspective permet de ne pas réduire les changements de calendrier à de simples « retards », comme on le dit souvent par commodité. Certes, l’âge au mariage est de plus en plus élevé : de 1972 à 1992, il passe de 24,5 à 28,1 ans pour les hommes, et pour les femmes de 22,5 à 26,1 ans (27,5 ans en 1996). Certes la première naissance est de plus en plus tardive : l’âge moyen à la première maternité passe de 26,8 ans en 1980 à 29,1 ans en 1996.

          Mais ces phénomènes traduisent en profondeur le fait que les couples ont changé leur modalités de formation. Ainsi, la famille se constitue par un long processus, qui peut commencer par une conjugalité à distance, se poursuivre par une cohabitation, et ne pas se prolonger nécessairement par le mariage, même si celui-ci demeure dominant.

          De quand dater la création de la famille ? Des débuts du couple ? Cela ferait apparaître comme des échecs du projet familial des ruptures qui n’en avaient pas la signification. Du mariage ? Sans doute, quand il intervient avant la naissance du premier enfant, car le mariage porte en lui, par la présomption de paternité, une dimension familiale. Mais de nombreux mariages interviennent après la première naissance. Désormais, finalement, quelle que soit la situation juridique du couple, c’est la naissance d’un enfant, qui crée socialement la famille.

          Notons cependant que cette redéfinition sociale de la famille ne signifie pas une moindre valeur du couple. Contrairement à un stéréotype médiatiquement répandu, l’image de la femme qui « fait un enfant toute seule » ne correspond à aucune réalité sociologique. La part des naissances chez des femmes qui ne vivent pas en couple est restée quasi inchangée depuis vingt-cinq ans : 3 à 4 % des naissances (Toulemon, 1996). Couple et filiation continuent de définir la famille contemporaine. Comment les deux liens vont-ils s’articuler ?

        

        
          C2. UNE CONFIGURATION DE LA FAMILLE PLUS HOMOGÈNE

          En 1995, il y avait en France 10 424 000 ménages avec enfants de moins de 25 ans. Le second effet des changements intervenus dans la conjugalité et la filiation concerne la configuration de la famille nucléaire. Contrairement aux idées reçues, elle est aujourd’hui plus homogène, plus standardisée qu’autrefois. Les différences que l’on perçoit à un moment « t » tiennent souvent à des positions différentes des individus observés dans le cycle de vie.

          
            a) Familles naturelles et légitimes : plus semblables que différentes

            L’opposition entre familles naturelles et légitimes était, dans le passé, radicale. En droit, la famille naturelle n’existait pas jusqu’à la réforme de 1972, puisque l’enfant n’entrait pas dans la famille de son auteur. En outre, la part des enfants naturels non reconnus par leur père était importante, et les enfants étaient souvent dits nés de « filles-mères ».

            Aujourd’hui, les familles naturelles existent en droit, et les enfants sont massivement reconnus par leurs deux parents, qui vivent en couple. Si la famille légitime reste le modèle dominant, on note une augmentation importante des familles naturelles dans toutes les couches sociales. En 1995, 37,6 % des enfants sont nés de parents non mariés.

            Mais cette moyenne masque des différences très importantes selon le rang de naissance de l’enfant. Plus de la moitié des premiers enfants naissent aujourd’hui de parents non mariés. Ce n’est plus le cas que d’un quart des seconds. Plus qu’une alternative réelle entre deux modèles de famille, ce qui est remarquable ici est le déplacement du mariage, qui intervient de plus en plus souvent après la première naissance, voire quand les enfants ont déjà un certain âge.

            Cela ne signifie pas que le mariage, quand il est choisi, soit devenu une « formalité ». D’une part, une fraction importante de la population reste très attachée à une conception traditionnelle du mariage. D’autre part, même parmi ceux qui minimisent l’événement par un discours de banalisation – on se marie souvent sous un prétexte –, Jean-Claude Kaufmann (1996) note que le mariage conserve sa dimension symbolique, et ce d’autant plus qu’il reste étroitement associé au projet d’enfants.

            Quel est l’avenir du mariage ? La question est plus ouverte qu’on ne le dit souvent. Le déclin de la nuptialité en France a cessé depuis quelques années. Il est trop tôt pour tirer des conclusions de la remontée récente des mariages, en partie conjoncturelle (réforme fiscale). Mais on ne peut exclure un renouveau du mariage dans les années à venir. Les nouvelles générations ont cessé d’identifier le mariage au modèle inégalitaire et « bourgeois » dont les générations précédentes ont tenu à se démarquer. Autorisées à expérimenter la vie en couple sans que la question de l’avenir leur soit réellement posée (en particulier par leurs parents), il n’est pas exclu que les nouvelles générations trouvent dans l’institution matrimoniale une façon nouvelle d’accorder sens au choix de celui ou de celle avec qui on « fait sa vie ». Quoi qu’il en soit, une éventuelle remontée du mariage ne signifierait pas un retour en arrière, mais serait à l’inverse le signe que la redéfinition juridique de l’institution matrimoniale dans un sens d’égalité, de liberté et de responsabilité accrues, l’a finalement emporté dans les représentations communes sur les images héritées du passé.

            Il n’en reste pas moins qu’un nombre croissant de couples sont aujourd’hui non mariés et le resteront. Cela introduit-il une fracture dans la population des familles ? Au plan sociologique, rien n’est moins sûr. Plus la cohabitation adulte se banalise, plus s’atténue sa spécificité sociale. Aujourd’hui, toutes choses égales par ailleurs, on estime que les modes de vie familiaux, les modes de consommation, les modes d’éducation des enfants ne présentent pas de différences significatives selon que les parents sont ou non mariés. Au sein d’une même parentèle, il est désormais fréquent que coexistent des familles nucléaires naturelles et légitimes, que rien ne distingue dans leur vie quotidienne. Les différences d’appartenance sociale sont beaucoup plus significatives que les statuts juridiques (Martin, 1997).

            L’un des phénomènes familiaux majeurs de notre temps reste encore peu compris. Plus le mariage a été reconnu comme une question de conscience personnelle, plus la diversité des couples a été admise, et plus à l’inverse s’est imposé un modèle unique de la filiation. Ce modèle, au fond, reste celui de la filiation en mariage. Le droit l’a entériné, en assimilant de plus en plus la filiation naturelle à la filiation légitime. En ce sens, l’axe de la filiation est un puissant facteur de cohésion sociale.

          

          
            b) Le modèle du couple bi-actif s’impose

            En 1968, 60 % des femmes en couple de 20 à 59 ans étaient au foyer ; en 1990 : 30 %. Ces chiffres, rapportés aux seules mères ayant des enfants
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Paris,le =3 FEV 1998

Madame,

Vous savez, mieux que quiconque, que la famille demeure et qu'en méme temps elle
change. Elle reste un point de repére fondamental. C'est dans la famille que s'exprime en
premier lieu la solidarité, que s'apprend le respect de l'autre et que se construisent les
premiéres expériences et les apprentissages, que se transmettent les valeurs, que s'éveillent et
s'éduquent la créativité, la soif de savoir. Elle est un refuge pour les jeunes, et méme pour de
moins jeunes, face aux adversités de la vie. Elle est un maillon central de la cohésion sociale.
C'est pourquoi elle doit étre protégée, elle doit étre confortée.

Comment tout & la fois lui donner les moyens de rester ce creuset premier ol se
construit la personne et cette cellule de base de la vie en société et, en méme temps, prendre
en compte les changements qui l'affectent : retard et diminution des mariages, accroissement
des divorces, des familles recomposées et des familles monoparentales, allongement de la
transition pour les jeunes entre la période de dépendance dans une famille et la période de
pleine autonomie, responsable d'une nouvelle famille ou, 4 tout le moins, d'un foyer fiscal ?

Comment analyser ces mutations et prendre en compte ces évolutions, dans la politique
de la famille, dans les régles juridiques qui l'encadrent, dans les objectifs qu'elle poursuit et
dans les moyens qu'elle met en oeuvre ? En définitive, quels points de repéres se donner pour
construire !'indispensable politique de la famille dont notre pays a besoin ?

Quelle doit étre la cible ? La cellule familiale ou les individus qui la composent ? Et
comment traiter le jeune adulte ?

Quelle solidarité la collectivité doit exprimer vis-a-vis des familles ? Selon quels
vecteurs fondamentaux ? Quelle place pour la solidarité entre les familles ? Quelle priorité
pour les plus démunis ?

La question de la famille renvoie naturellement aussi & celle de la protection des enfants.
Quel équilibre trouver entre le respect de la sphére privée et les garanties que la société doit
apporter a tout individu, et en particulier les plus fragiles ? Quel cadre juridique pour la liberté
et la responsabilité des parents, dans un contexte o le modéle familial n'est plus uniforme ?
Et, en définitive, quel est l'acte fondateur de la famille ? Quelle place aussi pour les jeunes
adultes restant au domicile parental ?

Madame Iréne THERY
Centre de Recherche Politique
Raymond Aron

105, boulevard Raspail

75006 PARIS
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Face a tous ces phénoménes, quel est le réle, quelle est la place du droit ? Comment ces
évolutions ont elles été appréhendées par le droit ? Notre dispositif législatif est-il adapté aux
réalités familiales actuelles ? Quels perfectionnements, quelles innovations techniques dans le
domaine juridique de la filiation, de l'autorité parentale, du mariage, du divorce, du
concubinage, des successions ou des mesures de protection appellent ces mutations.

Quelles sont les régles incontournables ? Quelles sont celles qui peuvent ressortir de la
volonté individuelle ? Quels sont les domainas du droit de la famille dans lesquels des
avancées significatives pourraient intervenir ?

La famille est un enjeu central pour la cohésion sociale, pour la vie en société tout court.
Le Gouvernement entend mener, dans ce domaine, une politique ambitieuse, proche des
réalités, sans tabou. C'est pourquoi il entend réaliser une mise & plat de l'ensemble des
politiques dans ce domaine, avant d'élaborer des propositions qu'il soumettra au Parlement.

Clest dans cet esprit qu'il souhaite que vous puissiez lui faire part, sur I'ensemble des
questions évoquées, de votre réflexion personnelle. Bien évidemment, vous tirerez parti des
travaux déja réalisés sur le sujet et vous pourrez vous appuyer sur les administrations
concernées, en particulier, au ministére de I'emploi et de la solidarité, la Direction de la
Sécurité Sociale et la Direction de I'Action Sociale, et, au ministére de la justice, la Direction
des Affaires Civiles et du Sceau et la Direction de la Protection Judiciaire de la Jeunesse. Il
vous revient aussi de procéder a toutes les consultations nécessaires et d'établir tous les liens
utiles, en particulier avec la CNAF.

Nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Both G g 2

Elisabeth GUIGOU Martine AUBRY
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